


Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, 
M. Julien VASSAL, Mme Eliane VERGER LEGROS 
 
Pouvoirs : 
Mme Nicole AUBOURDY donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Jennifer BONJOUR donne pouvoir à M. David FARA,  
M. Christophe CHALAND donne pouvoir à Mme Eveline SUZAT-GIULIANI,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Jacques GUARINOS donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
Mme Laurence RICCIARDI donne pouvoir à Mme Brigitte REGEFFE,  
M. Jean-Marc SARDAT donne pouvoir à M. Gilbert SOULIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, M. Lionel BOUCHER, Mme Djida OUCHAOUA,  
M. Jean-Louis ROUSSET 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 2021 
 

TAUX DE TEOM POUR 2021 - VOTE 
 
 
 

Par délibération en date du 10 octobre 2002, le Conseil de Communauté s’est prononcé sur 
l’institution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur le territoire de 
l’agglomération à compter du 1er janvier 2003. 
 
Cette recette a pour objet de couvrir les dépenses relatives à la gestion des déchets 
ménagers et assimilés et participe à l’équilibre financier du budget du service dont elle 
constitue la principale recette.  
 
Afin de financer les dépenses du budget 2021 des déchets ménagers et assimilés, il est 
proposé de fixer le taux de TEOM à 8 % en 2021, sans modification par rapport à 2020. 
  
Ce taux s’appliquera à l’ensemble des 53 communes du territoire de la Métropole. 
 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- fixe le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères applicable en 2021 
sur l’ensemble des communes à 8 %, 

 
- la recette correspondante sera imputée au chapitre 731 du budget principal de 

l’exercice 2021. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


